
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC VILLE DE DISRAELI 
 

 
 

AVIS PUBLIC 
 

 
ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT NO 705 relatif à la démolition d’immeuble 

 AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 
Lors de la séance ordinaire du 9 mai 2023, les membres du conseil de la Ville de 
Disraeli ont adopté le règlement no 705 relatif à la démolition d’immeuble. 
 
À la suite de l’adoption du règlement 705, la Ville assure un contrôle de la 
démolition des immeubles pouvant constituer un bien culturel ou représenter une 
valeur patrimoniale. 
 
Ce règlement encadre et ordonne la réutilisation du sol dégagé à la suite d’une 
démolition complète ou partielle d’un immeuble. 
 
Le règlement no 705 peut être consultés à l’hôtel de ville de Disraeli situé au 550, 
avenue Jacques Cartier à Disraeli durant les heures normales de bureau ainsi 
que sur le site Internet de ville au www.villededisraeli.ca. 

 
 
 

DONNÉ À DISRAELI, CE 27ième jour de juillet 2023  
 
 
 

____________________________________ 
Kim Côté 

Directrice générale, greffière-trésorière 
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